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C’BON A SAVOIR

Appel pour lA défense 
du droit à lA formAtion 
professionnelle  
dAns lA fonction 
publique territoriAle
Le parlement, lors de l’adoption de la loi de finances rectificative 2011 risque, 
avec le soutien du gouvernement, d’approuver un amendement sénatorial 
mettant gravement en cause le droit à la formation professionnelle dans la 
fonction publique territoriale (FPT).

Il prévoit que le taux de la cotisation au Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale (CNFPT) assise sur une partie de la masse salariale de l’ensemble 
des collectivités territoriales et fixé à 1 % depuis 1987, soit réduit à 0,9 %, dès 
2012.

Cette forte baisse serait injustifiée. Elle porterait atteinte au droit à la formation 
professionnelle garanti aux fonctionnaires territoriaux. Elle remettrait en cause 
les efforts entrepris pour améliorer la qualité du service public territorial. 

François DELUGA, président du Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT) 

Claudy LEBRETON, président de l’Assemblée 
des Départements de France (ADF) 

Alain ROUSSET, président de l’Association des 
Régions de France (ARF) 

Daniel DELAVEAU, président de l’Assemblée 
des Communautés de France (ADCF) 

Christian PIERRET, président de la Fédération 
des Maires des Villes Moyennes (FMVM) 

Martin MALVY, président de l’Association des 
petites villes de France (APVF) 

Claude DILAIN, président de l’Association des 
maires Ville et Banlieue de France

Baptiste TALBOT, secrétaire général de la 
Fédération des Services Publics CGT (FSP-
CGT) 

Marie-Odile ESCH, secrétaire générale de la 
Fédération INTERCO-CFDT 

Didier ROSEZ, secrétaire général de la 
branche Services Publics de la Fédération 
Santé-Services Publics CGT-FO

Antoine BREINING, président de la Fédération 
Autonome de la Fonction Publique Territoriale 
(FA-FPT) 

Catherine GUERIN, secrétaire générale de 
l’UNSA-Territoriaux 

Gilles DEBIAIS, président de la Fédération 
nationale des agents des collectivités locales 
(FNACT-CFTC)

L’existence d’un établissement public national et 
déconcentré, unique et paritaire, présent sur tout le 
territoire métropolitain et ultramarin garantit un 
accès égalitaire de toutes les collectivités quels que 
soient leur taille, leur situation géographique ou leurs 
moyens financiers. Le CNFPT représente, à maints 
égards, une chance pour la fonction publique territo-
riale en raison de la mutualisation de ses ressources, 
de la qualité de son offre de formation et de ses coûts 
de revient reconnus comme étant modérés.
Dans son rapport public annuel 2011, la Cour des 
comptes, sur la base d’un examen rétrospectif des 
années 2004 à 2008, avait constaté un excédent – 
exceptionnel et conjoncturel – explicable par l’aug-
mentation rapide des effectifs territoriaux liée aux 
transferts de compétences  de 2004 et par les boule-
versements résultant de la réforme de la formation 
professionnelle adoptée en 2007.

Une mesure  
injustifiée 
Or, la situation constatée au titre de 2008 n’est plus 
celle de 2011 et sera encore moins celle des années 
suivantes.
En effet, en 2009 et 2010, l’activité du CNFPT a consi-
dérablement progressé : + 23 % en deux ans.
Aujourd’hui, ses recettes se stabilisent : + 1,5 % en 2011 
au lieu de 5,8 % en moyenne entre 2003 et 2009. Le 
fonds de roulement a été ramené à seulement 1,5 mois 
de fonctionnement, ce qui est conforme aux standards 
de bonne gestion. 
C’est pourquoi, en 2011, les dépenses de l’établisse-
ment public seront égales à ses recettes. La situation 
a donc été rééquilibrée en moins de deux ans.
Pour les années à venir, la croissance annuelle des re-
cettes du CNFPT évoluera autour de + 1 %, du fait des 
évolutions démographiques à venir. 
Réduire le taux de cotisation au titre de la formation 
professionnelle de la FPT n’est donc pas justifié.

Une mesure qui 
porte fortement 
atteinte au droit 
à la formation et 
à la qualité des 
services publics 
locaux
La fonction publique territoriale repose, aujourd’hui, sur 
un droit à la formation et des dispositifs qui permet-
tent à ses 1,8 million d’agents de construire de véritables 
parcours d’évolution statutaire et de développement de 
compétences.
Les actions de formation organisées par le CNFPT 
contribuent fortement à moderniser les services 
publics locaux placés sous la responsabilité des 55 000 
employeurs territoriaux. Les 2,7 millions de journées 
de formations stagiaires organisées en 2011 apparais-
sent d’autant plus nécessaires que nous traversons une 
période de profonde réforme territoriale et de crise per-
sistante des finances publiques qui génèrent d’intenses 
besoins de formation. 
La qualité des services publics locaux reconnue par 
toutes les enquêtes d’opinion tient pour une part à la 
qualité du dispositif de formation propre à la FPT.
Pourquoi dès lors abaisser le taux de cotisation au 
CNFPT lorsque l’on sait que le montant des dépenses 
obligatoires de formation pour la fonction publique terri-
toriale est déjà très inférieur à celui de tout autre secteur 
professionnel ? 

En effet :
g    dans le secteur privé (entreprises de plus de 20 sala-

riés), l’obligation de financement de la formation pro-
fessionnelle s’établit à 1,6 % du montant des salaires ;

g    dans la fonction publique hospitalière, les établisse-
ments doivent consacrer au financement des actions 
de formation 2,1 % minimum des rémunérations ins-
crites à leur budget ;

g    l’État ne s’impose aucune règle, mais le poids des 
dépenses de formation professionnelle au profit de 
ses salariés est estimé à plus de 3 %.

Une mesure 
qui remet en 
cause les efforts 
entrepris pour 
dynamiser 
le droit à la 
formation
Le CNFPT a pour objectif le développement du droit 
à la formation.
Les défis à relever sont identifiés : conforter les for-
mations statutaires et réglementaires ; réduire les iné-
galités d’accès à la formation ; favoriser la promotion 
professionnelle ; contribuer à améliorer la qualité de 
la gestion publique locale ; faire vivre les valeurs du 
service public local ; développer de nouveaux champs 
de coopération ; promouvoir le développement durable 
dans la formation et la gestion.
Ces intentions se concrétisent comme en témoignent 
les évolutions qualitatives et la très forte croissance 
d’activité des deux dernières années, le développe-
ment des formations pour les fonctionnaires des zones 
rurales, l’amélioration de l’accès à la formation des 
agents de la filière technique, etc.
Dans une fonction publique constituée aux trois quarts 
d’agents de catégorie C, la formation tout au long de la 
vie a un double rôle d’ascenseur social (préparation aux 
concours) et de promotion individuelle (lutte contre 
l’illettrisme).
Réduire la formation des fonctionnaires territoriaux 
c’est aussi mettre en cause la deuxième chance donnée 
aux fonctionnaires les plus modestes.
Si le taux de cotisation était abaissé de 10 %, le CNFPT 
perdrait 32 millions d’euros de ressources par an. Il 
serait, en conséquence, obligé de supprimer 20 % de 
son activité soit 40 000 journées de formation (ce qui 
représente 500 000 à 600 000 journées/formations/
stagiaires). Ceci serait durement ressenti par les agents 
et leurs employeurs.
Certes, les collectivités les plus importantes auraient 
peut-être les moyens de compenser cette perte en ache-
tant plus cher des stages payants. 
Il n’en demeure pas moins que, en ce cas, le droit à 
la formation serait remis en cause pour le plus grand 
nombre. Les communes rurales et les villes de banlieue 
seront prioritairement frappées, mettant ainsi en cause 
un aménagement du territoire équilibré et solidaire.

C’est pourquoi, 
nous appelons solennellement les 

parlementaires et le gouvernement à 
ne pas réduire davantage le taux de la 
cotisation versée par les employeurs 

territoriaux au cnfpt pour la formation 
professionnelle de leurs agents.

C’est à l’occasion de la discussion de la loi rectificative de finances, fin 
juin, que nous avons appris avec surprise et indignation, l’adoption par le 
Sénat d’un amendement réduisant, de 1 % à 0,9 % de la masse salariale, 

la cotisation pour la formation professionnelle de leurs agents versée par les 
collectivités au CNFPT. Nous savons, depuis, que cet amendement a été validé 
par la Commission Mixte Paritaire et que cette réduction de la cotisation sera 
effective à partir de l’exercice 2012.

Au-delà de la méthode, caractérisée une fois de plus par l’absence totale de 
dialogue social et même de toute discussion avec les partenaires sociaux, cet 
amendement scandaleux porte un coup dur à la Fonction publique territoriale. Il 
est particulièrement surprenant, car il ne s’inscrit dans aucune des nombreuses 
argumentations développées par le gouvernement, depuis plus de trois ans, sur 
l’intérêt des agents à se former. Depuis le Livre blanc de M. Silicani jusqu’aux 
interventions du Président de la République et des membres du gouvernement, tous 
ont affirmé que la formation professionnelle est le socle essentiel et indispensable 
de la mobilité des agents, nécessaire à la modernisation de la Fonction publique.
On peut en déduire aujourd’hui qu’il s’agissait là de déclarations totalement vides 
qui, en fait, n’ont engagé que ceux qui y ont cru !

L’origine de cet amendement est tout aussi surprenante. On sait que le Sénat 
est composé essentiellement d’élus des collectivités locales, qui sont censés 
connaître parfaitement l’intérêt et l’utilité de la formation de leurs agents, au 
moment même où les missions se diversifient et où de nouvelles compétences 
s’exercent dans les collectivités. Bien sûr, les associations d’élus ont protesté 
contre cette mesure qui leur paraît infondée. Mais il apparaît que la «politique» 
semble avoir pris toute sa place dans cette affaire et que la sensibilité des uns de 
préserver le taux de cotisation à 1 %, n’a pas eu beaucoup de poids par rapport à 
la volonté des autres de le réduire.

Toujours est-il qu’aujourd’hui, ce sont les agents qui sont les « dindons » de cette 
farce lamentable. La FA-FPT, comme beaucoup d’autres, avait placé beaucoup 
d’espoir dans la loi du 19 février 2007 qui devait redonner du souffle et du dynamisme 
à la formation professionnelle en la réorganisant et en y introduisant de nouvelles 
obligations. En réduisant la cotisation versée au CNFPT, le gouvernement, qui n’a 
rien fait pour s’opposer à cette mesure, prend le risque de saboter la démarche 
de modernisation dans laquelle s’était engagée la Fonction publique territoriale.

Enfin, ce nouveau passage en force à la veille de la période estivale tend à 
démontrer que le dialogue social, tant prôné par le gouvernement, n’est pas prêt 
à prendre sa vraie place dans les relations avec les partenaires sociaux dans la 
Fonction publique. Ce procédé augure mal de ce que seront les futurs chantiers, 
et notamment celui concernant la lutte contre la précarité.

Malgré ce coup bas et inattendu, je vous souhaite à toutes et à tous, au nom 
du Bureau fédéral de la FA-FPT, de bonnes vacances, car très certainement, la 
rentrée nous appellera à de nouveaux combats pour défendre le statut et l’avenir 
du service public.

Formation des agents 
territoriaux :
le coup tordu du Sénat


